
 
 

 
 

Avis public 
 

ADOPTION DU BUDGET 2026 
 

 La Ville de Saguenay avise ses citoyens qu’au cours d’une séance extraordinaire qui sera 
tenue le 15 décembre 2025, à compter de 11 h 45, dans la salle des délibérations de l’hôtel de ville, 
201 rue Racine Est, le conseil municipal de la Ville de Saguenay adoptera le budget de l’exercice 
2026. 
 
 SAGUENAY, le 5 décembre 2025. 
 
   L’assistante-greffière de la Ville, 
 
 
   ANNIE JEAN 
AJ/sg 


